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COMITE DIRECTEUR 
 

Séance du Lundi 27 janvier 2023 
 

Présents : Serge MARTIN, Michel LASFARGUES, Claudine VERMANDE, Pierre TERRE, Gilles 
ESTIVAL, Jacques BARRE, Laurent IMPERIALE, Aubert LAMBLIN, Didier CUNIAC, Alain 
MAS, Marine GALTHIE, Robert NAVARRE, Fanny VAYSSIERES. 
Absents : Marie Laure RAYNAL, Philippe POLOMSKI, Alain BEAUSOLEIL, Damien HUG, 
Robin HINGRAND, Franck PIGEON, Yves ABITTEBOUL, Jean Luc BOYER, Sabine COUDERC, 
Benoit DORIAC. 
Assiste : Véronique CROS 
 
Validation à l’unanimité des présents du compte rendu du Comité Directeur du 9 novembre 2022, 
paru au PV n° 24 du 13 décembre 2022. 
 
Quelques informations générales :  
 
Remplacement de Noël LEGRAET à la tête de la FFF, jusqu’au résultat de l’audit. 
FAFA (terrains Futsal extérieur et synthtiques foot à 5) : depuis le 1er janvier 2023, un guichet unique 
existe, réunissant l’ANS et le FAFA. Il y aura création de 5 000 terrains synthétiques de foot à 5 ; il 
en reste à ce jour 3 000 à réaliser. Ces terrains peuvent servir de stade d’entraînement – Coût 
estimatif : 120 000 € avec les prises en charge de l’ANS de 66 000 € et du FAFA de 30 000 €, le coût 
revient à 24 000 €. Seule condition, il doit être dans une enceinte sportive et il doit être ouvert vers 
l’extérieur. L’on dispose de 12 mois pour commencer les travaux et de 24 mois pour les réaliser. Les 
clubs intéressés peuvent se renseigner au Distric.  
Le District du Lot a la possibilité d’attribuer 38 000 € de FAFA pour des équipements or, à ce jour, 
aucune demande n’a été faite. Pour le FAFA transport, aucune demande également, n’oubliez pas 
cela peut servir pour acheter de l’occasion. Pour le FAFA emploi, il y aura un webinaire le 2 février à 
18 heures, le lien vous sera rapidement communiqué.  

Challenge MDS : peu de dossiers. Dans les clubs, il doit bien y avoir des dirigeants titulaires d’une 
licence de dirigeant ou de dirigeante, depuis au moins 5 ans sans discontinuer. A la clé, pour le 
dirigeant un super séjour à Paris pour la Finale de la Coupe de France et 500 € pour le club. 
Trois bénévoles avec une licence de dirigeant depuis moins de 5 ans iront le weekend du 11 et 12 
mars prochain à Clairefontaine. 
 
Certains clubs doivent de l’argent à la Ligue d’Occitanie, attention des sanctions pourraient suivre. 
 
Dominique BRAS a souhaité rejoindre la Commission de Discipline du District, validation de sa 
candidature à l’unanimité par le Comité Directeur. 
Christophe BRUNET est quant à lui validé, au sein de la Commission d’Appel du District.  
 
Robert NAVARRE, Président de la CDA, propose une augmentation de l’indemnité de match, perçue 
par les arbitres. Ces tarifs n’ont pas été revus à la hausse depuis de nombreuses années. Proposition 
validée à l’unanimité, ces tarifs entreront en vigueur pour la saison 2023/2024.  
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Vu la conjoncture actuelle, les arbitres font beaucoup d’efforts financiers et personnels pour assurer 
leur matchs tous les weekends, il est important de leur montrer un signe fort afin de les encourager. 
  
Depuis de nombreuses années aussi, les tarifs des engagements et de la cotisation au District n’ont 
pas été réévalués. Pour informaton, nous sommes les moins cher de toute la Ligue Occitanie. Une 
augmentation interviendra donc pour la saison 2023/2024. 
 
Une modification des Statuts sera proposée en juin à l’Assemblée Générale du District afin de 
modifier le nombre de personnes constituant le Comité Directeur. La proposition serait d’en fixer le 
nombre de personnes, à minima à 15 et à maxima, à 23.  
 
Parité pour les Comex : obligatoire en 2024 pour la Fédération Française de Football et en 2028, pour 
les Ligues. 
 
L’Assemblé Générale du District est prévue le 16 juin prochain, merci aux clubs d’envoyer leur 
candidature auprès du secrétariat du District. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.  
 
Prochain Comité Directeur le jeudi 23 mars 2023.  
 

 
 

Le Président,        La Secrétaire Générale, 

S. MARTIN        C. VERMANDE  
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INFORMATIONS GENERALES 
 

CHALLENGE MDS : 

La Ligue de Football d’Occitanie et ses Districts, organisent chaque saison, avec le soutien du 
Groupe MDS (Mutuelle des Sportifs), le Challenge des bénévoles de clubs de football. 
La 32ème édition du Challenge MDS des Bénévoles -Saison 2022/2023 est lancée ! 
 
Les clubs qui souhaitent voir leur licencié(e)s récompensés, doivent retourner pour le 15 février 
2023 (délai de rigueur) le dossier de candidature au secrétariat du District. 

Critères de sélection des bénévoles : 
Afin de vous accompagner au mieux dans le choix de vos bénévoles et conformément à ce qui a été rappelé 
par le “Guide du bénévolat”, nous vous rappelons ci-dessous quelques règles que nous vous remercions par 
avance de bien vouloir respecter : Pour participer à la journée des Bénévoles, il faut être licencié FFF et 
être dirigeant depuis au moins 5 ans (Cf : “Guide du bénévolat”) et avoir un minimum de 18 ans à la date 
de l’évènement. 

* Pour participer à la journée des Bénévoles, il faut être licencié FFF et être dirigeant depuis au moins 5 
ans (Cf : “Guide du bénévolat”) et avoir un minimum de 18 ans à la date de l’évènement, 
* La liste des bénévoles doit changer chaque année et ce, dans le but de permettre d’en remercier le plus 
grand nombre à moyen et long terme. 
* La LFA préconise aux instances : 
o d’inviter prioritairement les clubs 
o d’inviter des femmes bénévoles 
o de mettre à l’honneur des clubs différents chaque année 

* A minima trois bénévoles désignés par district 
* Être au maximum 2 bénévoles du même club afin de récompenser le plus de club possible. 

 

Retrouvez toutes les informations complémentaires : règlement et dossier de candidature, sur le site du 
District. 
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PERMANENCE HIVERNALE JUSQU’AU 26 MARS 2023 : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match, en cas d’arrêté municipal ou forfait : 
• Jusqu’au samedi 12 h, l’arrêté municipal ou forfait devra être transmis uniquement sur l’adresse : 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
• Après le samedi 12 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 
REPORT RENCONTRES NON JOUEES LES 28 ET 29 JANVIER 2023 : 
 
D2 – POULE B : 
 
La rencontre LABASTIDE MURAT 1 – ECCF 1 non jouée le 29/01/2023 est reportée à une date ultérieure 
à préciser par la Commission de Gestion des Compétitions. 
 
REPORT RENCONTRES NON JOUEES LES 21 ET 22 JANVIER 2023 : 
 
L’ensemble des rencontres D1, D2, D3 et D4 non jouées les 21 et 22 janvier dernier pour cause 
d’intempéries, sont reportées aux 25 et 26 MARS 2023 dans les mêmes configurations d’horaires et de 
terrains. 
 
MODIFICATIONS  DATES/TERRAINS/HORAIRES RENCONTRES : 
 
D1 – POULE UNIQUE : 
 
La rencontre FIGEAC CAPDENAC QF 2 – ELAN MARIVALOIS 2 du 18/02/203 est avancée au 
VENDREDI 17 FEVRIER 2023 à 21 heures au Stade Léo Lagrange à Capdenac Gare. 
 
D2 – POULE B : 
 
La rencontre CAUSSE SUD 1 – CAUSSE LIMARGUE 1 initialement prévue le 29/01/2023 est reportée 
au 08/04/2024 à 20 heures à Varaire. 
 
A la suite de l’arrêté municipal interdisant l’utilisation du terrain de football de LACAPELLE jusqu’au 
07/04/2023 inclus, veuillez noter les modifications de terrains suivantes : 
. le 19/02/2023, LACAPELLE FOOT – ESLG 2 à 15 heures à la Croix de Fer à Cahors, 
. le 12/03/2023, LACAPELLE FOOT – PSV D’OLT 2 à 15 heures à Bégoux, 
. le 02/04/2023, LACAPELLE FOOT – ST CYPRIEN/MONTCUQ 2 à 15 heures à la Croix de Fer à  
  Cahors, 
 
D3 – POULE A : 
 
A la suite de l’arrêté municipal interdisant l’utilisation du terrain de football de LACAPELLE jusqu’au 
07/04/2023 inclus, veuillez noter la modification de terrain suivante : 
. le 26/02/2023, LACAPELLE FOOT 2 – ST PAUL DE LOUBRESSAC à 15 heures à la Croix de Fer à 
Cahors. 
 
D4 – POULE UNIQUE : 
 
La rencontre BEGOUX/ARCAMBAL 2 – FRAYSSINET 1 du 19/02/2023 se jouera à 13 heures à 
Arcambal (et non Bégoux) (car rencontre de D3 – Poule A à 15 heures). 
 
La rencontre LAPOPIE O 1 – BEGOUX ARCAMBAL 2 initialement prévue le 26/03/2023 puis avancée 
au 12/02/2023 est finalement reportée au DIMANCHE 9 AVRIL 2023, à 15 heures à Tour de Faure. 
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La rencontre BIARS BRETENOUX 4 – FRAYSSINET 1 initialement prévue le 12/02/2023 à 15 heures à 
Biars est reportée au DIMANCHE 26 MARS 2023 à 15 heures à Biars. 
 
Le terrain de Felzins (HAUT CELE) étant impraticable jusqu’à la fin de la saison, les rencontres de D4 se 
joueront sur le terrain de BAGNAC, à compter de ce jour. 
 
Les rencontres sont programmées à 15 heures, sauf : 
. le 19/02/2023 : HAUT CELE 3 – PUYBRUN 2 à 13 heures, 
. le 02/04/2023 : HAUT CELE 3 – BIARS BRETENOUX 4 à 13 heures, 
. le 30/04/2023 : HAUT CELE 3 – ENT FOOT AZUR 2 à 13 heures, 
 
RECTIFICATIF - TIRAGE COUPES BONDOUX, LAVILLE et RESERVES B :  
 
Le vendredi 17 février 2023 à 11 heures au siège du District (1/4 de finales des 4 et 5 mars 2023). 
 
Un lien sera transmis, le jeudi 16 février prochain, à tous les clubs concernés afin de suivre, pour ceux qui 
le souhaitent, le tirage en direct. 
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COMMISSION DES JEUNES & FEMININES 
 
1 - FOOTBALL D’ANIMATION : 
 
U7 : 
 
Veuillez noter les modifications ci-après concernant les calendriers de la phase 2, déjà parus  : 
 
. le club de CAUSSE LIMARGUE n’engagera qu’une seule équipe dans le championnat. 
 
. le 18/03/2023 : le plateau devant être organisé par le club de LACAPELLE FOOTBALL (arrêté 
municipal terrain de Lacapelle) sera finalement organisé par le club de l’ENT VALLEE DU LOT et se 
jouera à LAMAGDELAINE – Equipes concernées : CAUSSE SUD 1 ; PSVD’OLT 1 et 2 ; BEGOUX 1 ; 
CAZALS 1 ; LALBENQUE 1 ; LACAPELLE FOOT 1 et 2 et ENT VALLEE LOT 1. 
 
Rappel PV n°31 du 7 février 2023 : 
. le 01/04/2023, l’équipe 1 du club de Montcabrier rejoindra le plateau organisé par le club de 
LALBENQUE - Equipes participantes : ENT VALLEE LOT 1 ; CAUSSE SUD 1 ; LACAPELLE FOOT 1 
et 2 ; BEGOUX 1 ; MONTCABRIER 1 et LALBENQUE 1. 
 
Le calendrier U7 rectifié vous sera transmis dans les meilleurs délais. 
 
U9 : 
 
Veuillez noter la modification ci-après concernant les calendriers de la phase 2, déjà parus  : 
 
. le 11/03/2023 : le plateau organisé par le club de LACAPELLE FOOTBALL (arrêté municipal terrain de 
Lacapelle) se jouera à BEGOUX (et non à Lacapelle) – Equipes concernées : MONTCABRIER 1 ; 
CAHORS FC 1, 2, 3,4,5 ; PPFC 1 et LACAPELLE FOOT 1. 
 
Le calendrier U9 rectifié vous sera transmis dans les meilleurs délais. 
 
U11 :RAS 
 
U13 :  
 
VISIOCONFERENCE ORGANISATION FINALE PITCH U13 :  
Le District du Lot de Football organise jeudi 16 février 2023 à 19 heures, une réunion en visioconférence 
avec les clubs.  
Les thèmes abordés seront l’organisation et le déroulement de la Finale du Festival Foot U13 Pitch ainsi 
que la présentation du règlement.  
Le lien de la visioconférence sera communiqué, la veille de la réunion.  
 
Date et lieu de la finale : le samedi 1er avril 2023 à SOUILLAC.  
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2 – FOOTBALL A 11 : 
 
A la suite de la réunion du 13 février 2023, la Commission des Jeunes a décidé que le motif « manque 
d’effectif » ne sera plus considéré comme valable pour une demande de report d’une rencontre et ceci aussi 
bien pour une équipe première que pour une équipe réserve. 
 
Seuls seront acceptés, les reports à l’avance, avec accord des deux clubs, c’est-à-dire la possibilité 
d’avancer les rencontres. 
 
U15 : 
 
Challenge FUTSAL U15 : 
 
Les 12 équipes engagées en championnat sont inscrites d’office au challenge FUTSAL, soit :  
GCPVDO 2, GLFC46 1, GMPPFC 1, ENT CAZALS/ST GER/LABAS 1, BOURIANE 1, ESLG 1, ESLG 
2, VRF/FCHQ 1, FIGEAC CAPDENAC QF 2, GCEM 1, GCEM 2 et GHCS 1. 
 
La première journée doit être effectuée pendant les vacances de février sur 3 sites : 
 

Site 1 
 

 
 

Gymnase de 
Lalbenque le 
25/02/2023 à 

partir de 14 h 
 
 
 
 
 

  

Site 2 
 
 
 

Gymnase de 
Vayrac le 

18/02/2023 à 
partir de 14 h 

 
 
 
 
 
  

Site 3 
 
 

Gymnase le 
Cosec à 
Figeac le 

18/02/23 de  
10 h à 12 h 30 

 
 
 
 
 

  
GCPVDO 2 BOURIANE1 FIGEAC  2 
GLFC46 1 ELSG 1 GCEM 1 
GMPPFC 1 ELSG 2 GCEM 2 

CAZ/STG/LAB 1 VRF/FCHQ 1 GHCS 1 
 
Toutes les équipes se rencontrent sous la forme d’un mini championnat : 
Les matchs ont une durée de 2 X 10 minutes. 
Victoire : 3 points, match nul :1 point et défaite : 0 point 
Départage en cas d’égalité : 

- Meilleurs goal average général, 
- Meilleurs goal average particuliers, 
- Meilleure attaque, 
- Tirs au but. 
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Les deux premiers de chaque site seront qualifiés pour la finale qui se déroulera aux vacances de 
printemps. 
Les deux derniers de chaque site seront réunis sur un plateau unique, aux mêmes vacances 
Les lieux seront déterminés en fonction des équipes qualifiées. 
 
Championnat FUTSAL U15 : 
 
9 équipes se sont engagées au championnat FUTSAL, soit : 
GLFC46 1, GLFC46 2, GCEM 1, GCEM 2, GCEM 3, GCPVDO 1, FIGEAC CAPDENAC QF 1, 
VRF/FCHQ 1, AFBB 1. 
 
Première phase sur deux sites : 
 

Site 1 
 

Gymnase de 
Limogne le 

18/02/2023 à partir 
de 14 h  

Site 2 
 
Gymnase de Capdenac 

le 25/02/2023 de  
10 h à 18 h 

  
GLFC46 1 GCEM 1 - Forfait 
GLFC46 2 GCEM 3 - Forfait 
GCEM 2 Figeac/cap 1 

GCPVDO 1 VRF/FCHQ 1 

 AFBB 1 
 
Toutes les équipes se rencontrent sous la forme d’un mini championnat également pendant les vacances de 
février (date différente de celle du challenge). 
Les matchs ont une durée de 2 X 10 minutes, la première mi-temps compte pour le match aller et la 
deuxième mi-temps pour le match retour. 
Victoire : 3 points, match nul : 1 point et défaite : 0 point. 
 
Départage en cas d’égalité : 

- Meilleurs goal average général, 
- Meilleurs goal average particuliers, 
- Meilleure attaque, 
- Match d’appui de 1 X 10 minutes puis éventuellement tirs au but. 

Les deux premiers de chaque site seront qualifiés pour le championnat D1. Les deux derniers du premier 
site et les trois derniers du second seront qualifiés pour le championnat  D2 pour la deuxième phase qui se 
déroulera aux vacances de printemps. 
 
Les lieux seront déterminés en fonction des équipes qualifiées. 
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U17 : 
 
D1 : 
A la suite de l’arrêté municipal interdisant l’utilisation du terrain de football de LACAPELLE jusqu’au 
07/04/2023 inclus, veuillez noter les modifications de terrains suivantes : 
 
. le 18/03/2023, LACAPELLE FOOT – FIGEAC CAP QF  à 15 heures à la Croix de Fer à Cahors, 
. le 01/04/2023, LACAPELLE FOOT – GMPPFC 2  à 15 heures à la Croix de Fer à Cahors. 
 
La rencontre FIGEAC CAPDENAC QF 1 – GMPPFC 2 initialement prévue le 04/02/2023 est reportée au 
28/02/2023 à 15 heures à Londieu. 
 
La rencontre GMPPFC 2 – GLFC46 non jouée le 11/02/2023 est reportée au SAMEDI 11 MARS 2023 à 
15 heures à Montcabrier. 
 
Challenge FUTSAL U17 : 
 
Les 8 équipes engagées en championnat sont inscrites d’office au challenge FUTSAL, soit :  
ESLG 1, Bouriane 1, GMPPFC 1, GMPPFC 2, FIGEAC CAP 1, LACAPELLE FOOT 1, ELAN 
MARIVALOIS 1, et GLFC46 1. 
 
La première journée doit être effectuée pendant les vacances de février sur 3 sites (les clubs qui désirent 
organiser le plateau doivent le signifier par mail au secrétariat du District, priorité aux premiers mails 
reçus). 
 

Site 1 
 

Gymnase de 
Prayssac le 

04/03/2023 de  
14 h à 18 h 

Site 2 
Gymnase de 
Lalbenque le 

18/02/2023 de 14 h à 
18 heures 

  

ESLG 1 FIGEAC/CAP 2 

BOURIANE 1 LACAPELLE FOOT 1 

GMPPFC 1 ELAN MARIVALOIS 1 

GMPPFC 2 GLFC46 1 

 
Toutes les équipes se rencontrent sous la forme d’un mini championnat : 
Les matchs ont une durée de 2 X 10 minutes. 
Victoire : 3 points, match nul : 1 point et défaite : 0 point 
 
Départage en cas d’égalité : 

- Meilleurs goal average général 
- Meilleurs goal average particuliers 
- Meilleure attaque 
- Tirs au but 
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Les deux premiers de chaque site seront qualifiés pour la finale qui se déroulera aux vacances de 
printemps. 
Les deux derniers de chaque site seront réunis sur un plateau unique aux mêmes vacances. 
Les lieux seront déterminés en fonction des équipes qualifiées. 
 
Championnat FUTSAL U17 : 
 
4 équipes se sont engagées au championnat FUTSAL au Gymnase de LACAPELLE MARIVAL, le 
SAMEDI 25 FEVRIER 2023 à 9 heures, soit : ELAN MARIVALOIS 1, FIGEAC CAPDENAC 2, 
GMPPFC 1 et LACAPELLE FOOT 1. 
 
Toutes les équipes se rencontrent sous la forme d’un mini championnat également pendant les vacances de 
février (date différente de celle du challenge) : 
Les matchs ont une durée de 2 X 10 minutes, la première mi-temps compte pour le match aller et la 
deuxième mi-temps pour le match retour. 
Victoire : 3 points, match nul : 1 point et défaite : 0 point. 
Départage en cas d’égalité : 

- Meilleurs goal average général, 
- Meilleurs goal average particuliers, 
- Meilleure attaque, 
- Match d’appui de 1 X 10 minutes puis éventuellement tirs au but. 

U19 : RAS 
 
3 – PÔLE FEMININ : 
 
U9 à U11 : RAS 
 
U12 à U13 : 
 
DETECTION FUTSAL : 
 
Une détection est prévue au Gymnase de Labastide Murat, le 18 mars 2023 à 13 h 30. 
Toutes les équipes sont conviées à y participer. 
 

 U12F-U13 F match 5 contre 5 (4+1 GB) sur un terrain de hand ball 
 

Club 
Organisateur 

Dates Lieux Heure Responsable Places 
disponibl

es 

Equipes inscrites Places 
restantes 

FIGEAC CAP 
QF 

04/03/23 
 

Gymnase 
Cosec à 
Figeac 

13h30 
à 

16h30 

Maury Laurent 
06 80 65 59 39 

8 FIGEAC CAP QF 1 
et 2 

LALBENQUE 1 
GHCS 1 

4 
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U14 à U16 :  
 
La rencontre FIGEAC CAP QF 2 – BIARS BRETENOUX 1 initialement prévue le 11/02/2023 est reportée 
au 25 mars 2023 à 15 heures à Reyrevignes. 
 

 U14F-U16 F match 5 contre 5 (4+1 GB) sur un terrain de hand ball 
 
Club 
Organisateur 

Dates Lieux Heure Responsable Places 
disponibles 

Equipes 
inscrites 

Places 
restantes 

FIGEAC CAP 
QF 

18/02/23 
 

Gymnase 
de  

Capdenac 
Gare 

13h30 à 
17h00 

Maury Laurent 
06 80 65 59 39 

6 FIGEAC CAP QF 1 
et 2 

LALBENQUE 1 

3 

 
SENIORS F : RAS 
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4 – PPF (Détections) : 
 
PPF U12/U13 PERFECTIONNEMENT : 
 
Les joueurs retenus pour une journée de perfectionnemet sont convoqués le samedi 18 février de 10 h à 17 
h à Anglars. 
Prévoir un pique-nique pour le repas du midi. 
 
Rectificatif - Liste des joueurs et joueuses convoqués : 
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PPF U13 : interdistricts des 20 et 21 février 2023 à Onet-Le-Château : 
 
Liste des joueurs retenus : 
 

BERTRAND-SER JULIEN 02/06/2010 542832 CAUSSE LIMARGUE FC 

COURTIOL RAPHAEL 25/05/2010 521349 ET. S. DE ST GERMAIN 

DELPORT ETHAN 02/04/2010 582418 HAUT CELE FC 

JOHNSON 
NJINKEU JADEN 21/11/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

LEONARD PAUL 09/12/2010 545076 CAHORS FC 

MARES AARON 19/02/2010 525809 ENT. CAZALS MONTCLERA 

MARTY HUGO 04/05/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

MOUNIER REMI 18/07/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

MOUTON AXEL 13/04/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

PLESSY TIMEO 22/09/2010 542847 AF BIARS BRETENOUX 

POIGNANT ENZO 18/09/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

RAU MASBOU YANIS 09/04/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

ROLLAND AXEL 21/06/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

SILVA DOS 
SANTOS RUBEN 01/02/2010 541889 FIGEAC CAPDENAC QFC 

TIBERGHIEN LIVIO 02/06/2010 525809 ENT. CAZALS MONTCLERA 

VALEPYN RAPHAEL 20/07/2010 542847 AF BIARS BRETENOUX 

 
Les joueurs ont reçu une convocation officielle de la Ligue d’Occitanie. 
 
Les déplacements sont organisés par le District du Lot, à savoir : 
 
*Le lundi 20 février 2023 :  
. un départ de Cahors du District : rendez-vous à 7 h 30,   
. un départ de Figeac sur le parking du stade de Londieu : rendez-vous à 8 h 40. 
 
*Le mardi 21 février 2023 :  
. un retour à Figeac sur le parking du stade de Londieu : vers 17 h 45, 
. un retour à Cahors au District : vers 18 h 45. 
 
 Prévoir un sac de couchage. 
  
Prévenir à quel point de rdv sera votre enfant au 07 86 76 83 24. 
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V - MODULES DE FORMATION SAISON 2022/2023 : 
 
Le District du Lot de Football organisera au cours de la saison 2022/2023, les modules de formation 
d’éducateurs suivants : 
 

 

 
 

ANNULE 
U9 (16 h) 

 

 
18 et 19 février 

2023 

 
8h30-12h30/14h-18h 

Stade Municipal 
Rue du 8 mai 

Lieu dit la Carrette 
46600 Martel 

 
Edgar Mposa Gonda 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

SAISON 2022-2023

DISTRICT

HORAIRES LIEU
Indiquez l'adresse complète

Préciser par bloc de 4H

ex : 8h30-12h30 / 14h-18h
ALT+ENTREE = retour à la ligne dans une 

cellule

U13 (16h) 25 et 26/03/2023 8h30-12h30 / 14h-18h
Stade Municipal

Rue Ampère
46130 BIARS/CERE

Fabien VIDAL

U15 (16h) 28 et 29/01/2023 8h30-12h30 / 14h-18h
Stade Georges Lespine

Le Terral
46120 ANGLARS

Fabien VIDAL

U19 (16h) 11 et 12 mars 2023 8h30-12h30 / 14h-18h
Stade Georges Lespine

Le Terral
46120 ANGLARS

Fabien VIDAL

U20+ (16h) 4 et 5 mars 2023 8h30-12h30 / 14h-18h
Stade Des Hermissens
Route des Vitarelles

46300 GOURDON
Fabien VIDAL

DISTRICT LOT FOOTBALL

FORMATION
ou 

CERTIFICATIO
N

DATES DE LA 
FORMATION OU 
CERTIFICATION

FORMATEURS
(2 max. par session)
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 RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2006) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en 

« sénior » sous réserve d’obtenir un certificat médical de non contre-indication, comprenant une 
autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9  ne doivent pas établir de classement. 

 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps 
de jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 
ELAN MARIVALOIS – Le 27/05/2023 à Leyme – Catégorie U17, 
ELAN MARIVALOIS – Le 01/07/2023 à Leyme – Catégories U7, U9 et U11. 
 
BEGOUX/ARCAMBAL – Le 27/05/2023 à Arcambal – Catégorie U11. 
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COMMISSION DES FINANCES 
 

SOMMES DUES PAR LES CLUBS : 
 
Les sommes dues par les clubs ont été transmises ce jour, mardi 14 février 2023 et sont à régler pour le 
MARDI 28 FEVRIER PROCHAIN. 
 
Rappel : à tout moment, vous pouvez consulter l’état financier de votre compte club en allant sur Footclub : 
MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la 
saison en cours. 
 
 

 
 
 
 
 


